LE JUGE A DIT

Démission et vice de consentement – Violence morale –

Un travailleur démissionne et invoque ultérieurement qu’il y a été contraint sous la menace d’un licenciement pour motif grave et réclame dès lors  l’indemnité de rupture ou des dommages et intérêts équivalents. 

En droit, le consentement à un acte « juridique » quel qu’il soit doit être libre et non extorqué par la violence physique ou morale, sans quoi, l’acte commis sera considéré comme nul pour vice de consentement.

Mais il ne faut pas croire pour autant qu’il suffise d’invoquer subjectivement une violence morale pour se prévaloir de la nullité d’une démission. Encore faut-il démontrer la prétendue violence. Le fait pour l’employeur d’invoquer son droit à licencier pour motif grave dans un contexte donné n’est pas nécessairement une violence. Un certain nombre de conditions doivent être réunies.

Quels sont les faits ?

Un travailleur avait été affecté, en même temps que certains de ses collègues, à la réalisation d’une mission dans un autre pays de l’Union européenne en collaboration avec une société de ce pays. La mission requérait une présence sur place pendant quelques semaines.

Les frais divers inhérents au logement sur place, à la restauration, aux communications, à l’entretien des vêtements etc.… étaient pris en charge par l’employeur sur présentation de justificatifs.

L’attention de l’employeur fut attirée par l’importance des notes de frais présentées par le travailleur par rapport à ses collègues également sur place.

Interpellé par l’employeur sur cette différence entre ses frais et ceux de ses collègues, le travailleur invoqua des réductions de tarifs auxquels pouvaient prétendre ses collègues, et d’autres arguments relatifs évasifs.

Peu convaincu par les justifications du travailleur, l’employeur dépêcha sur place un supérieur hiérarchique afin de mieux comprendre la situation et évaluer par la même occasion l’évolution du projet et de la mission des travailleurs en cours d’exécution.

Suite à cette visite, l’employeur reçut confirmation du coût plus élevé du séjour du travailleur par rapport à ses collègues ainsi que l’absence de justification objective de ces différences de coûts. 

L’employeur prit alors la décision de mettre fin à la mission du travailleur à l’étranger et le pria de transmettre les informations utiles au projet à ses collègues et de se présenter à l’entreprise dès son retour.

A son retour, il recevrait ses instructions pour des prestations futures, mais également les reproches relatifs à son attitude peu respectueuse des intérêts de la société. Un plan de remboursement des frais jugés excessifs lui serait par ailleurs proposé.

A son retour, lors de la réunion prévue en présence du responsable des ressources humaines et de son délégué syndical, le travailleur fut interrogé sur les heures réellement prestées sur place par rapport aux heures « déclarées », sur ses notes de frais professionnels et enfin, sur l’importance des communications téléphoniques privées données à partir du téléphone portable mis à sa disposition par l’employeur.

A l’issue de cet entretien, le travailleur rédigea une déclaration certifiant avoir presté toutes les heures supplémentaires renseignées sur les documents introduits auprès de son employeur, et avoir effectivement payé tous les frais ayant fait l’objet des justificatifs rentrés au service ad hoc de l’employeur.

Une autre réunion fut programmée permettant dans l’intervalle à l’employeur de procéder aux vérifications requises.

Des contrôles opérés, il s’avéra que le travailleur avait déclaré des heures de travail un jour férié dans le pays où il exécutait avec ses collègues la mission qui lui était confiée, et qu’il était établi qu’il n’avait pu travailler ce jour férié, tout étant fermé.

Le travailleur fut donc réentendu à la deuxième réunion programmée. Face aux éléments tangibles contredisant ses premières déclarations, le travailleur convint qu’il avait effectivement déclaré des prestations inexistantes alors que le site où il devait prester était bien fermé ; qu’en outre, à propos des frais de déplacement sites-hôtel, il avait effectivement gonflé artificiellement la note, que certaines autres prestations remboursées par l’employeur étaient fictives, et qu’enfin, la note de téléphone incluait de très nombreuses communications privées dépassant la moyenne raisonnable ( près de 2000 € sur quatre mois).

Au terme de cette deuxième réunion, le travailleur établit une nouvelle déclaration reconnaissant explicitement ces faits et écrivit reconnaître la gravité des faits et leurs conséquences.

Le même jour, le travailleur remit sa démission écrite pour des "convenances personnelles" souhaitant être libéré le plus tôt possible des ses obligations contractuelles. 

La démission fut acceptée par l’employeur et le contrat était donc rompu à l’initiative du travailleur.

Quelques mois plus tard, le travailleur cita son employeur devant le tribunal du travail en vue de le faire condamner à lui payer une indemnité compensatoire de préavis ou/et des dommages et intérêts, estimant avoir été contraint par son ex-employeur de démissionner, sous la menace d’un licenciement pour motif grave qui aurait nui à l’évolution de sa carrière et pouvait en tout état de cause compromettre son droit à bénéficier d’allocations de chômage pendant une certaine période, le licenciement pour motif grave autorisant l’Office national de l’emploi à prononcer une suspension du paiement des allocations de chômage pendant une période donnée, considérant  que le travailleur est au moins partiellement responsable de la perte de son emploi.

Autrement dit, le travailleur estime que son consentement à l’acte de démission lui a été extorqué par violence lors de la deuxième réunion, violence morale qui a vicié son consentement.

Que dit le droit dans de tels cas ?

Le code civil est aussi d’application dans le droit du travail lorsque ce dernier ne contient pas de dispositions autres que celles prévues dans le code civil sur une question similaire.

L’article 1109 du code civil dispose effectivement que le consentement n’est pas valable s’il a été donné par erreur ou extorqué par violence ou à la suite de manœuvres dolosives ( faire croire à… en utilisant des méthodes frauduleuses, en manière telle que le consentement repose sur des bases fausses).

Cependant, il va de soi que celui qui prétend avoir donné son consentement par erreur ou à la suite d’une violence ou d’un dol, doit prouver tout cela ; il ne suffit pas de simplement déclarer cela après un acte juridique pour que cet acte soit automatiquement nul.

L’article 1112 du code civil définit ce qu’il faut entendre par violence, à savoir que celle-ci doit impressionner une personne raisonnable, lui inspirer la crainte d’exposer sa personne ou ses biens à un mal considérable et actuel. Pour apprécier ces critères, on prend naturellement en considération l’age, le sexe, et la situation sociale des personnes concernées victimes de la violence invoquée.

Que disait l’employeur au tribunal ?

Dès l’interpellation du travailleur alors qu’il était encore en mission à l’étranger, l’employeur estime que celui-ci savait qu’il aurait à s’expliquer sur les divers reproches formulés, notamment la hauteur inexpliquée de ses notes de frais dont il demandait le remboursement. 

Ces reproches ont été précisés lors de la première réunion une quinzaine de jours après le retour du travailleur. 

Au cours de cette réunion le travailleur a réfuté les suspicions pesant sur lui par une déclaration écrite affirmant l’exactitude des prestations normales et supplémentaires effectuées, ainsi que les différents frais exposés dans le cadre de sa mission sur base des notes introduites.

Lors de la deuxième réunion tenue également deux semaines après la première, le travailleur se rétracta et reconnut la réalité et la pertinence des reproches qui lui ont été adressés auparavant ; ce n’est qu’après avoir été confronté aux preuves de ses irrégularités qu’il démissionna de son emploi. L’employeur estimait qu’il avait eu largement le temps pour apprécier correctement la situation depuis la première interpellation à l’étranger.

L’employeur ajoute qu’au cours de la dernière réunion au terme de laquelle le travailleur remit sa démission, ce dernier n’a jamais fait l’objet d’aucune menace de licenciement pour faute grave. L’employeur affirme s’être limité à faire comprendre que suite aux faits et à l’attitude de travailleur au cours des réunions organisées, la collaboration entre parties était impossible.

Qu’en pense le tribunal ?

Le juge estime que l’employeur n’avait pas besoin de menacer de licencier pour motif grave, dès lors que le travailleur avait reconnu par écrit les faits non contestés par lui et leurs conséquences. Inversement, l’employeur, même sans cette déclaration écrite, détenait déjà les éléments jugés par lui probants pour invoquer le motif grave.

Le travailleur qui invoque la nullité de sa démission donnée sous la menace d’un licenciement pour motif grave, doit établir que l’employeur a utilisé abusivement  et de manière illicite son droit d’invoquer un motif grave ( ce qui implicitement indique que l’employeur peut invoquer un motif grave et laisser le choix au travailleur d’apprécier dans son intérêt la meilleure formule de « départ », mais comme tout usage d’un droit, nul ne peut en abuser ou l’exercer de manière illicite).

Un employeur reste en droit d’invoquer de manière « juste » et « licite » une faute grave sans que ce fait ne constitue nécessairement par lui-même une pression inadmissible et illicite sur le travailleur ayant par ailleurs reconnu les fautes reprochées. 

Le caractère illicite ou injuste de la « violence » s’apprécie au moment où sont accomplis les actes. 

Dans ce cas, le juge pense que la violence morale ne peut être déduite du simple fait que l’employeur ait éventuellement menacé d’un renvoi pour motif grave ou que postérieurement à la démission, les faits reprochés ne seraient pas reconnus comme suffisamment graves.

Le juge relève que le travailleur n’établit pas que la dernière réunion se serait tenue d’une manière anormale et que l’employeur aurait utilisé des moyens de pression particuliers pour l’amener à démissionner contre son gré, et qu’il n’aurait pu résister aux dits moyens de pression.

Le juge poursuit en soulignant que ne constitue pas une violence morale le fait pour l’employeur de déclarer qu’il n’y a d’autres choix que le  renvoi pour faute grave ou la démission dans le contexte invoqué. En effet, le travailleur a reconnu qu’il a pu se retirer de la réunion pour discuter avec son délégué syndical qui l’assistait.

Le juge doit, dans une telle affaire, uniquement se pencher sur les conditions dans lesquelles l’employeur a été amené à déclarer que la collaboration était devenue impossible, référence directe ou non au motif grave, et si cette attitude constitue bien une pression contre laquelle une personne normalement attentive n’aurait pu lutter.

En l’espèce, tant les délais depuis le début des reproches que ceux écoulés entre les deux réunions ont permis au travailleur de mesurer la portée de ses déclarations contradictoires, outre le fait qu’il a pu, au cours d’une suspension de la dernière réunion, s’entretenir avec son délégué syndical. Cela indique que le climat et les conditions de la réunion n’étaient pas anormales et ne confèrent donc pas aux déclarations de l’employeur un caractère injuste ou illicite permettant d’invoquer la violence viciant le consentement libre et éclairé du travailleur.

Enfin, le tribunal n’a pas à se pencher sur la gravité ou non des motifs avancés par l’employeur, puisqu’il ne s’agit ici que d’apprécier si oui ou non la démission du travailleur était affectée d’un vice permettant de considérer son acte comme nul et non avenu et lui ouvrant le droit à l’indemnité de rupture et/ou à des dommages et intérêts.

Dès lors que le tribunal, eu égard aux faits de la cause, écarte la violence morale illégitime, il reconnaît que ne constitue pas en soi une violence le fait pour un employeur d’invoquer le motif grave amenant le travailleur à démissionner.

Conclusion

Tout est souvent une question de faits. Nous pouvons retenir de cette histoire que le travailleur peut invoquer la nullité d’une démission s’il prouve qu’il a subi des pressions auxquelles n’aurait pu résister normalement  n’importe quelle autre personne placée dans les même conditions (notion de personne raisonnable).

Il peut arriver qu’un travailleur totalement innocent soit confronté à des menaces de licenciement pour motif grave et donne sa démission. Il est très difficile de prouver la violence morale, et même si certains éléments viennent la corroborer, il faut que toutes les conditions soient réunies, à savoir :

· la violence doit avoir été déterminante pour arracher le consentement

· elle doit vraiment faire impression sur une personne raisonnable

· elle doit aussi faire naître la crainte d’un mal considérable

· elle doit être injuste et illicite.

Autrement dit, il est rare qu’un travailleur puisse invoquer la violence morale à l’appui de sa demande de déclarer nulle sa démission extorquée.

Conseils

Face à n’importe quelle situation critique, le travailleur a tout intérêt à garder son sang-froid, à ne pas se laisser guider par la soi-disant urgence  d’une décision de sa part ou de son employeur. Il doit prendre un minimum de temps pour consulter qui de droit, dont son syndicat.

Et surtout savoir que démissionner comporte bien plus de risques pour ouvrir le droit aux allocations de chômage que le licenciement pour motif grave, même si le travailleur (désormais chômeur demandeur d’allocations de chômage)  risque des sanctions de l’office national de l’emploi, il peut se défendre auprès de l’Onem, et s’il n’est pas coutumier du fait (licenciement pour faute grave), demander un sursis à l’exécution de la sanction qui ne s’appliquerait qu’en cas de récidive.

S’il démissionne, le travailleur risque de grosses difficultés d’entrer dans le régime des allocations de chômage, sans compter qu’étant quand même considéré comme auteur de la rupture du contrat, il ne bénéficiera pas des allocations pendant une durée théorique de préavis auquel il aurait pu prétendre s’il n’avait pas démissionné. Tous ces tracas et reports d’ouverture du droit aux allocations ne lui épargneront pas davantage la sanction d’avoir quitté son emploi sans motif légitime, consistant en la privation du droit « ouvert » aux allocations de chômage pendant une certaine durée non négligeable. Certes, il pourra aussi demander le sursis, mais il aura quand même perdu un nombre de semaines ou mois du fait de la démission.
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